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Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi du 23 février 2001 concernant les syndicats 
de commune, le collège des bourgmestre et échevins porte à la connaissance des habitants que la 
prochaine réunion du comité du Syndicat Intercommunal de Gestion Informatique (SIGI) aura lieu 
le mardi, 25 mars 2025 à 17.00 heures au siège du SIGI, 11, rue Edmond Reuter à Contern. 

1) Nomination d’un secrétaire FF 

2) Démission d’un fonctionnaire A1 

3) Démission d’un fonctionnaire B1 

4) Engagement d’un fonctionnaire B1, sous-groupe administratif 

5) Engagement d’un Employé Communal A1, sous-groupe administratif 

6) Engagement d’un Employé Communal A2, sous-groupe administratif 

7) Engagement d’un Employé Communal B1, sous-groupe administratif 

8) Engagement Employé Communal B1, sous-groupe administratif 

9) Nomination définitive et réduction de stage d’un Fonctionnaire A1 

10) Nomination définitive et réduction de stage d’un Fonctionnaire A1 

11) Décision sur un classement individuel 

12) Approbation du Compte-Rendu du Comité 220 du 28/01/2025 

13) Changement d’un poste Fonctionnaire, groupe de traitement A2 vers un poste de 

salarié assimilé A1 

14) Changement d’un poste Salarié assimilé A2 vers un poste Salarié assimilé B1 

15) Création d’un poste Employé Communal B1, sous-groupe administratif 

16) Création d’un poste de salarié assimilé carrière A1 

17) Bilan financier 2024 (Décompte) 

18) Bilan des activités 

19) Rapport du contrôle financier 

20) Convention avec le Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 



 
21) Questions des délégués du Comité 

22) Prochaines réunions du Comité 

23) Aɩaires de dernière minute 

Présentation de l’application Immobilisations 

 

Weiswampach, le 10 mars 2025 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Le Bourgmestre  La Secrétaire 

 


